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Le domaine « Langue et formation » a été développé et approfondi en 2014 grâce à des 

investissements de la Confédération et des cantons à hauteur de quelque CHF 43,9 mil-

lions.  

 

En matière de promotion linguistique, l’éventail des offres était déjà très large avant la mise en 

place des PIC. En 2011, près de 4240 cours rassemblaient effectivement pas moins de 

100 000 participants dans le programme des points forts « Langue et formation ». En 2014, 

suite à l’introduction des PIC, les offres ont été développées et professionnalisées dans tous 

les cantons. Ainsi, des concepts d’encouragement linguistique ont vu le jour et la mise en 

réseau entre les différents acteurs a été renforcée. Aujourd’hui, l’encouragement linguistique 

dispose d’une riche palette d’offres très variées, au sein de laquelle les cours de langue qui 

ont déjà fait leurs preuves côtoient à présent de nouvelles offres plus spécifiquement orientées 

vers les besoins.  

 

Des offres adaptées à tous les groupes cibles 

Si la structure de l’offre est différente d’un canton à l’autre, il est néanmoins possible de faire 

ressortir quelques orientations communes. On y trouve d’abord des offres d’encouragement 

linguistique, dont l’objectif est l’apprentissage d’une des langues nationales. Certains cantons 

proposent également des cours de renforcement d’autres compétences de base, comme par 

exemple les mathématiques élémentaires. En plus de la promotion de l’encouragement lin-

guistique en général, le domaine « Langue et formation » s’est également attaché en 2014 à 

développer qualitativement et quantitativement les offres de cours orientées vers les besoins 

particuliers. L’accent a été mis sur les offres destinées aux personnes admises à titre provi-

soire et aux réfugiés, aux jeunes et jeunes adultes arrivés tardivement en Suisse, aux parents 

ayant des enfants à charge ainsi qu’aux personnes travaillant selon des horaires irréguliers. 

Des conditions-cadres répondant à leurs besoins, tels qu’un accès géographique facilité, des 

horaires de cours adaptés et des offres de prise en charge garanties doivent assurer un accès 

facilité aux offres. 

 

Renforcement de la mise en réseau et de l’information 

Dans le domaine « Langue et formation », les cantons travaillent déjà en étroite collaboration 

avec la Confédération, les communes, les prestataires de cours de langue et les partenaires 

sociaux. En 2014, ils ont renforcé la coordination et la mise en réseau au sein de leurs services 

compétents et avec les structures ordinaires. Une bonne mise en réseau doit permettre d’une 

part de consolider la coordination des offres, d’autre part d’assurer la transmission des infor-

mations et des connaissances. Le flux d’informations est favorisé également par l’existence 

de diverses plateformes électroniques mises en place par les cantons pour renseigner les 
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services compétents et les groupes cibles sur les offres d’encouragement linguistique exis-

tants. Enfin, les entretiens de primo-information et les soirées de bienvenue sont eux aussi de 

bonnes occasions pour faire passer l’information.  

 

fide prend racine 

Développer et professionnaliser l’apprentissage des langues implique le développement d’ins-

truments et de mesures adéquates pour l’assurance-qualité. De nombreux cantons ont profité 

du lancement des PIC pour développer ou préciser les exigences minimales applicables au 

subventionnement d’offres de cours de langue. Concernant les bases pédagogiques et didac-

tiques utilisées dans les cours, le travail avec l’approche fide s’est consolidé. Un cours de 

langue selon les principes fide s’oriente en fonction des besoins des migrants en matière de 

communication dans leur quotidien en Suisse. En avril 2014, le secrétariat fide a commencé 

son activité, tandis que démarrait également la formation modulaire menant au certificat fide 

de « Formateur/trice en langue dans le domaine de l’intégration ». Certains cantons encoura-

gent cette qualification en participant au financement des modules fide.  

 

 

 

 

 
 

fide au quotidien  

« fide m’a donné la possibilité d’ancrer davan-

tage ma pratique dans la réalité et de rendre 

l’apprentissage de la langue d’accueil non seule-

ment plus concret, mais également plus proche 

des besoins et du quotidien des participants que 

j’accompagne. L’échange, l’acquisition de com-

pétences concrètes et la réelle implication des 

participants dans la conception de leur proces-

sus d’apprentissage sont au centre de cette ap-

proche. » 
Raffaella Simeone 

Formatrice en langue dans le domaine de l’intégration 

 

Le secrétariat fide 

C’est le centre d’information 

national pour toute question 

relative à fide. 

 

Secrétariat fide 

Monbijoustrasse 61 

3007 Berne 

031 351 12 12 

www.fide-info.ch 

 


